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Cet ouvrage a pour objet de présenter les différents droits de propriété industrielle de
manière synthétique et structurée, en envisageant successivement les créations à caractère
industriel (les brevets, les dessins et modèles, les obtentions végétales et la topographie des
semi-conducteurs), les signes distinctifs (les marques et les autres signes utilisés par les
opérateurs économiques) et l’exploitation contractuelle et judiciaire de ces droits.
Le livre est à jour des réformes les plus récentes en la matière.
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Introduction

Notions générales

1 La définition de la propriété intellectuelle
et de la propriété industrielle

Les droits de propriété intellectuelle sont des droits exclusifs portant sur des choses incorpo-
relles résultant d’un effort créatif. Il s’agit, pour reprendre la formule du Professeur Binctin, de
« biens intellectuels », c’est-à-dire de choses issues de l’imagination humaine dans l’exercice d’une
activité créative susceptibles d’appropriation, indépendamment de tout support (N. Binctin, Le
capital intellectuel, Litec, Bibl. de droit de l’entreprise, t. 75, 2007, nº 32, p. 40).
La propriété industrielle étant une branche de la propriété intellectuelle, elle doit être appré-
hendée plus strictement. Elle n’a trait qu’aux créations industrielles (brevets, dessins et
modèles...) et aux signes distinctifs (marques et indications géographiques).

2 La diversité et l’homogénéité de la propriété
intellectuelle

La propriété intellectuelle se caractérise par sa grande diversité. En effet, s’il y a un Code de la
propriété intellectuelle, envisageant la matière dans sa globalité, il existe plusieurs droits de
propriété intellectuelle. La première distinction à opérer est celle existante entre la propriété
industrielle et la propriété littéraire et artistique, relative au droit d’auteur et aux droits voisins. Au
sein même de la propriété industrielle, plusieurs subdivisions sont effectuées : on distingue les
droits sur les créations industrielles – les brevets, les certificats d’obtention végétale, les dessins et
modèles – des droits sur les signes distinctifs – les marques, les appellations d’origine et les indica-
tions géographiques. Ces droits sont envisagés distinctement dans les différents Livres du Code de
la propriété intellectuelle (le Livre V pour les dessins et modèles, le Livre VI pour les brevets, le
Livre VII pour les marques, etc.) et se voient reconnaître des régimes de protection spécifiques.
Cette grande diversité n’empêche pas, toutefois, une certaine homogénéité. L’ensemble des droits
de propriété intellectuelle porte sur des choses incorporelles dont l’atteinte peut être sanctionnée
dans le cadre de l’action en contrefaçon. Le régime de cette action, sur les questions de qualité



pour agir, de preuve, d’interdiction provisoire, de sanctions ou bien encore de réparation du préju-
dice, est aujourd’hui uniformisé. Les règles de compétence juridictionnelle participent également
de cette homogénéité. Ainsi, dans un souci de « spécialisation » des juges, seuls certains tribunaux
sont compétents pour les affaires afférentes à la propriété intellectuelle.
Enfin, convient-il de relever que la propriété intellectuelle est une matière « internationale »,
faisant l’objet de nombreux traités internationaux.

3 Les caractéristiques des droits de propriété industrielle

Trois caractéristiques doivent être évoquées :
– la naissance des droits de propriété industrielle est subordonnée à l’accomplissement
d’une formalité administrative : le dépôt d’une demande de titre de propriété industrielle
auprès de l’office compétent. C’est sur ce point que la propriété industrielle se distingue nette-
ment de la propriété littéraire et artistique, autre branche de la propriété intellectuelle ;

– les droits de propriété industrielle sont territoriaux. Le droit exclusif reconnu au titulaire est
circonscrit au territoire de l’État qui a délivré le titre ;

– ils sont limités dans le temps : vingt ans pour les brevets, vingt-cinq ans pour les dessins et
modèles ou bien encore dix ans pour les marques.

4 La nature des droits de propriété industrielle

Le titulaire d’un droit de propriété industrielle se voit reconnaître un droit absolu et
exclusif. Il peut profiter de l’ensemble des utilités de la chose – naturelles ou civiles – couvertes
par le droit exclusif et interdire à tout tiers de l’utiliser sans son consentement. En ce sens, les
droits de propriété industrielle doivent être rattachés au droit de propriété traditionnel, visé à
l’article 544 du Code civil, portant sur des choses corporelles.
Pour autant, la propriété industrielle constitue un droit de propriété spécifique. Contrairement
au droit de propriété portant sur une chose corporelle, ils ne sont pas perpétuels. Ils ne sont pas
non plus visés par le Code civil, mais intégrés, depuis 1992, dans un Code de la propriété
intellectuelle.
Les droits de propriété industrielle sont ainsi soumis à de nombreuses règles particulières :
– ils doivent, par exemple, pour exister, être reconnus par une autorité administrative qui
aura préalablement examiné des exigences de fond et de forme ;
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– les titulaires de droit de propriété industrielle bénéficient également d’une action, qui ne trouve
pas de véritable équivalent dans le Code civil, dans le cadre de la défense de leurs droits :
l’action en contrefaçon.

5 Les sources des droits de propriété industrielle

Les droits de propriété industrielle s’inscrivent, tout d’abord, dans un cadre national. Le législa-
teur français a fait le choix de codifier à droit constant les diverses lois relatives à la propriété intel-
lectuelle en 1992. Ce Code de la propriété intellectuelle est constitué d’une partie législative et
d’une partie réglementaire.
La propriété industrielle s’est également construite – et continue d’évoluer – à l’aune d’un
processus de communautarisation, aujourd’hui d’européanisation. Les droits de propriété
industrielle étant des droits exclusifs, territoriaux et susceptibles d’entraver la libre circulation des
marchandises, il était impératif pour le législateur européen de tenter, par différents moyens, de
les concilier avec les principes directeurs du marché unique. C’est ainsi qu’ont été adoptées
diverses directives relatives à l’harmonisation des droits des États membres et des règlements,
portant sur la création de titres unitaires.
La propriété industrielle s’inscrit enfin dans un mouvement d’internationalisation qui se traduit
non seulement par la signature de traités visant de manière spécifique et circonstanciée les diffé-
rents droits de propriété industrielle, mais aussi par la rédaction de textes à portée plus générale,
appréhendant la propriété industrielle dans sa globalité. C’est le cas de la Convention d’union
de Paris de 1883 (CUP) et de l’Accord relatif aux aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC) de 1994.
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La CUP, comprenant 177 parties contractantes, est le premier texte international portant sur
la protection de la propriété industrielle. L’ensemble des droits de propriété industrielle y est
envisagé. Le texte établit des règles générales pour chacun de ces droits, que tous les États
contractants doivent observer. La CUP reconnaît également deux principes importants : le trai-
tement national et le droit de priorité. Le traitement national implique que chaque État
contractant accorde, sur les questions de propriété industrielle, la même protection aux ressor-
tissants des autres États contractants qu’à ses propres ressortissants. Le droit de priorité est un
délai accordé au demandeur d’un droit de propriété industrielle pendant lequel il pourra faire
une demande pour le même droit dans un autre État contractant de la CUP, tout en bénéfi-
ciant de la date de sa demande initiale et, partant, de son ancienneté.
L’Accord sur les ADPIC, adopté dans le cadre de l’OMC, suit la même logique que la CUP. Il
pose le principe de la protection des différents droits de propriété industrielle et impose l’idée
d’une certaine harmonisation de ceux-ci pour les États membres. Il consacre, par ailleurs, des
principes généraux, novateurs, tels que celui de la nation la plus favorisée, selon lequel tous
les avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un État membre aux ressortis-
sants de tout autre pays seront immédiatement et sans condition, étendus aux ressortissants
de tous les autres États membres.
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La propriété industrielle porte, avant tout, sur des créations présentant un caractère industriel.
La première de celles-ci est l’invention pour laquelle, si les conditions de fond et de forme
sont remplies, sera délivré un brevet. Entre également dans cette catégorie la protection des
créations ornementales, par le droit des dessins et modèles, des variétés végétales, par les
certificats d’obtention végétale, et de la cartographie de puces électroniques, par le droit des
topographies de semi-conducteurs.

Les droits sur les créations
industrielles
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